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DÉPÊCHES DE LA NUIT 
E X P L O S I O N A P A N T I N 

Paris, 1er mai, S h. 55, s. 
Une terrible explosion a éclatée chez M. 

Honoré, artificier * Pantin. 
On assure qu'il y a s ix morts et une 

vingtaine de blessés. 
M- C H A R L E S Q U E N T I N 

DIRBOTBUK D E L A S S I S T A N C E 
P U B L I Q U E 

M. Charles Quentin accepte le poste de 
directeur de l'Assistance publique. 

L E COMTE D E P A R I S A G O R I T Z 
Un télégramme de Vienne dément la 

visite du cemte de Paris à M. le comte de 
Chambord. 

I N T E R P E L L A T I O N L A M Y 
Le conseil des ministres s'est occupé 

dans la matinée de l'interpellation Lamy. 
Il a été décidé que MM. Cazot et Lepère 

répondront. M. de Freycinet interviendra 
peut être dans la discussion. La commis
sion s'est mis d'accord sur les termes de la 
réponse. 

COMMISSION L A I S A N T 
Après le discours de MM. Madier de 

Montjau et Laisant, la commission a main
t e n u lasnppression du volontariat et la ré
duction du service à trois ans. 

M. Laisant a été chargé du rapport défi-

R B U N I O N D U G R O U P E 
D E L' « A P P E L A U P E U P u E » 

{.Estafette auuouce que le groupe de 
l'Appel au peuple se réuni' demain pour 
décider ce qu'il convient de faire .-elalive-
inentaux retards apportés à l'affichage 
des mesures arbitraires décrètes contre M. 
Godeile. • 

D E R N I E R S H E U R E 

M. C H A R L E S Q U E N T I N 
Paris, 2 mai, 7 h. 20, matin. 

La Paix, organe de l'Elysée, dément la 
nomination de M. Charles Quentin comme 
directeur de l'Assistance publique. 

L A P B X N C E S S E C L O T I L D E 
Le Gaulois déclare inexact le bruit ré

pandu par les amis du prince Jérôme, que 
U prineesse Clotilde doive venir prochaine
ment à Paris. 

Les motifs qui obligent la princesse à vi
vre éloignée de son mari sont "toujours les 
mêmes. 

UNE LETTRE 
DU PRINCE CHARLES BONAPARTE 

Paris, 2 mai, 8 h. 
Le Petit Caporal pub'ie une lettre du 

prince Charles Bonaparte disant que, dc-
KUIS la mort du prince Louis-Napoléon, il 
lut a semblé qu'il fallait laisser aux forces 
conservatrices,heureusement considérât les 
cocore. le temps de se reconnaître, de se 
recueillir et qu'il ne fallait les troubler ni 
par des agitations malencontreuses ni par 
des discussions imprudentes. 

LE GOUVERNEMENT 
ET L'EXTREME-GAUCHE 

Paris, i mai, 8 h. 10 mat. 
M. Grévy, sollicité par une délégation 

des députés et sénateurs de l'extrôme-
gauche, de gracier complètement les dé 
portés dont la peine a été commuée en 
bannissement, a répondu que « ce n'était 
pas possible.'» 

Ce matin, la République française, organe 
de M. Gambetta demandeauGouvernement 
de donner satisfaction à la requête des 
députés de l 'exlrême-gauche. 

PODÏTLA DÉFENSE DE LA LIBERTÉ 

Nous recevons la communication su i -
vaute, qui se recommande d'elle-même à 
l'attention de nos lecteurs : 

« Paris. 30 avril 1880. 
» Monsieur le rédacteur, 

• Nous vous prions de vouloir bien s i 
gnaler à toute l'attention de vos lecteurs 
l'appel suivant, qu'un de vos confrères a 
déjà repioduit hier au soir avec unempres-
srment dont lui savons gré, mais d'une 
manière imprévue et incomplète. 
Comité de souscription pour la défense de la 

liberté religieuse et des droits des pères de 
de famille 
« Les décrets du 29 mars dernier ouvrent 

une période pendant laquelle la défense de 
la Pberté religieuse et des droits des pères 
de famille aura des lourdes charges à s u p 
porter. — Des ressources sont indispensa
bles, soit pour seconder ceux qui devront 
s'occnper activement de cette défense, soit 
pour venir au secours de ceux qui auraient 
à souffrir de l'application de ces décrets. 

» Le mouvement déjà commencé en pro
vince. Paris ne saurait rester en dehors de 
ce généreux élan. 

» Telle est la raison d'être du Comité. 
» De même que Tannée dernière chacun 

s'est montré jaloux de participer au grand 
mouvement de pétitions dont l'autorité 
subsiste tout entière, de même aujourd'hui 
tout homme de cœur voudra, par une sous
cription si modeste qu'elle soit, apporter 
son concours à cette œuvre de foi e t de l i 
berté.» 

Les membres du Comité ; 
De la Rochefoucauld, d u i de Bisaccia, dé

puté, président; Drouin, ancien député, 
ancien président du tribunal de commer
ce de la Seine, vice-président. ; baron de 
Mackau, député, secrétaire; Atiisson-Du-
perron, député; Aubry, banquier; Bar. 
tholini, conseiller municipal ; Bouruet-
Aubertot. négociant ; Chesnelong. séna
teur; Depeyre, ancien ministre; du Deuet, 
uéputé; Ernoul ancien ministre; Keller, 
député; Kolb Bernard, sénateur; comte 
Albert de Muu: R^ant. conseiller munici
pal; baron de Hivignan, sénateur, Ro-
drigues; de Soland, député; Villiers, d é 
puté. 
Les souscriptions sont reçues : 
1* Au bureau du journal ; 
'2° Au compte du M Ferdinand Riant, 

boulevard Saint-Germain, 197, et Avenue 
d'Antin, 22. 

X - . E 3 J 3 O C 3 T T S . O I S J 

Dans le cours de l'année derrière M. Me-
nicr avait déposé sur le bureau de la Cham
bre des députés une proposition de loi 
tendant à autoriser les conseils municipaux 
à supprimer leurs octrois actuels et a les 
remplacer par des taxes directes. Cette 
proposition fut prise en considération et 
envoyée à la 17* commission d'initiative 

parlementaire, laquelle, après un examen 
approfonai, en a adopté le principe et a 
chargé M. Pascal Duprat de faire connaître 
à la Chambre les motifs de sa décision. 

Nous avons sous les y e u x le travail du 
rapporteur et il nous a paru intéressant 
d'en reproduire, en les résumant, les prin
cipaux arguments. 

L'octroi a ses racines dans notre vieille 
fiscalité. Son origine remonte au Moyen-
A g e ; elle parait être contemporaine de 
l'établissement même du régime communal 
dont le développement fut favorisé par 
celte source de revenus. En France, la 
royauté accueillit les octrois, afin d'oppo
ser les institutions communales à la féoda
lité. 

Avec le temps l'iustilutiou fat viciée de 
toutes les façons et le pouvoir pratiqua 
tour à tour les prélèvements, les modifica
tions,'a suspension et même la suppression 
des deniers d'octroi. 

Les octrois furent abolis en janvier 1791 
par l'Assemblée constituante en même 
temps que divers droits féodaux. La loi du 
27 vendémaire an VII, en rétablissant ce
lui de la ville de Paris, lui imposa le titre 
d'octroi de bienfaisance, par qu'il fut censé 
avoir pour objet i'entrelien des établisse
ments hospitaliers, bien que le produit en 
ait été dès lors appliqué aux dépenses de 
toute nature. 

Le consulat é t e n i i t success ivement la 
mesure à d'autres vi l les et communes ; 
enfin un règlement de 1809 détermina la 
base et les l imites de la perception qui 
doit porter, comme on sait, sur les cinq 
catégories suivantes : boissons et l iquides, 
combustibles, comestibles, fourrages, ma
tériaux. Mais ces l imites ont été dépassées 
depuis longtemps, et des droits, parfois 
exorbitants, ont été établis dans la plupart 

des villes sur les objets les plus essentiels 
de l'alimentation publique. 

Or, qu'on l'envisage dans son principe 
ou dans ses conséquences, on est forcé de 
reconnanaltre, avec la 17» commission et 
son rapporteur, que l'oitroi a contre lui à 
la fois la justice, la morale et la science. 

Son résultat général est de rendre la v ie 
de plus en plus difficile car en grevant de 
préférence les objets les plus indispensables 
il réduit, dans une pioportica, les ressour
ces du pauvre dont les dépensés ne "bornent 
au strict nécessaire. 

Il e s t de plus contraire à l 'hygiène, en ce 
sens qu'il prive d'aliments sains et suffi
sants , surtout de vin, la partie de la popu
lation soumise aux plus rudes fatigues. Il 
concourt ainsi au développement des m a 
ladies occasionnées par l'appauvrissement 
du sang. 

11 met des entraves au travail ; il établit 
inégaVrté des condit iom de la vie , selon 
s local.tés ; i l n'est pas proportionnel soit 

point de vue des personnes qu'il frappe 
paiement, so . par rapport à la matière 

isable, à cause de l'impossibilité où 
1 • st de taxer les objets selon leur valeur. 

'îaut prix qu'il impose aux boissons 
do ne forte prime à la fraude et engen-
dr< unifications les plus révoltantes. 

(. faculté qu'il donne d'augtnen'er 
indéu.- t les recettes en surélevant les 
droits, sauV ue les intéressés puissent se 
rendre comj)L du résultat final, il facilite 
aux m u n i c i p a l e s des dépenses excessives , 
provoque des^^t ic ipat ions de crédits et 
pousse à des emprunts à long terme qui 
obèrent les communes et peuvent les con
duire à la.gène la plus étroite. 

Enfin, n'étant >usceptibles d aucune 
amélioration sérieuse, condition commune 
à tous les impôts de consommation, les 
octrois ne constituent que des expédien ts 
destinés à obtenir à tout prix les ressour
ces que l'on ne sait se procurer différem
m e n t . 

Tels sont, d'après le rapport que nous ré
sumons, les principaux inconvénients pré
sentés par les octrois. Ils sont si évidents 
que quelques législations étrangères ont 
déjà renoncé aux droits d'entrée perçus à 
l'entrée des villes. 

Mais comment les remplacer ? 
LaGrande-Bretaguey supplée au moyen 

de taxes de diverses natures, mais ce pro
cédé laisse fort à désirer au point de vue 
de l'unité et de la logique Certaines taxes 
sont directes et basées sur le principal du 
droit des pauvre?, d'autres sont indirec
tes et continuent à frapper la consomma
tion. 

En Belgique, ainsi que nous l'avons déjà 
écrit récemment, la réforme de 1860 a rem
placé les octrois au moyen d'une par' que 
l'Eiat attribue aux communes dans le pro
duit de certaines impositions considérées 
comme ayant un caractère municipal ; 
mais cette combinaison à le double défaut 
de substituer l'ingérence de l'Etat à l'ini
tiative des municipalités et de distribuer 
les ressources selon l'importance des loca
lités devant le budget et non selon leurs 
besoins. 

Quelques viHes de Suisse assurent leurs 
dépenses au moyen de taxes directes et 
personnelles que l'on appelle, à Bâle, taxe 
générale des revenus el dis profits, et à Neuf-
chàtel, impôt direct sur les fortunes, les 
re ss«urcts et les revenus. 

L'Italie avait dès longtemps un sys tème 
d'association de l 'E 'ate tdes communes , en 
sens inverse de celui de Belgique. Les 
communes percevaient les droits de con
sommation et l'Etat en prélevait à son pro
fil une partie, environ le quart des produits 
La loi du 31 juillet 1863 a régularisé celte 
aisociatiou. 

Les procédés de l'Allemagne Bout aussi 
compliqués que ceux de l'Angletere et la 
matière imposable plus étendue. 

Enfin, les Etat Scandinaves sont les seuls 
qui n'aient jamais admis les droits de con
sommation. ; ils les remplacent par divers 
impôts et surtout par des capitations ou 
cotisations, personnelles, qui sont de vérita
bles imr ot s sur le revenu. 

Voilà comment les autres Etats opérèrent 
pour s ^ «asser de l'octroi. Il y a là des 
«xcûieWud>Auivre,mais encore prros àéviter 
La comml^ioW ne s'est d'ailleurs pronon
cée que surleprincipe:el le veut la suppres
sion des octrois : mais, quant aux moyens 
d'application, elle est beaucoup plus réser
vée ; seulement, elle est d'avis qu'il faut 
écarter toute ingérence de l'Etat et pro
voquer l'initiative des conseils municipaux 
en leur ouvrant la voie par une autorisation 
spéciale et permanente. 

En résumé, la question de la suppression 
des octrois a été résolument posée et la 
comuiission d'initiative l'a favorablement 
accueillie Nous verrons maintenant com
ment le Parlement la résoudra. 

Le cabinet anglais 
L e c a b i n e t a n g l a i s e s t c o m p l è t e 

m e n t c o n s t i t u é ; il c o m p r e n d q u a t o r z e 
m e m b r e s , s a v o i r : 

M. Gladstone, premier lord de la trésore
rie et chancelier de 1 Echiquier ; 

Lord Selborne, lord chancelier ; 
Le comte Spencer, président d u conseil 

privé ; 
Le duc d'Argyll, l or i du sceau privé ; 
Sir Will iam liarcourt, secrétaire l 'Etat de 

Tiutérieur ; 
Le comte G.-anville, secrétaire d'Etat des 

affaires étrangères ; 
Le comte de Kimberley, secrétaire d'Etat 

des colonies ; 
Le marquis de Iiartington, secrétaire 

d'Etat de l'Inde ; . 
M.Chiiders, secrétaire d'Etat de là guerre; 
Le comte de Norlhbrook. pemier lord de 

l'amirauté ; 
M. Brigbt, chancelier du duché do Lan

ças tre ; 
M. Forster, secrétaire principal pour l'Ir

lande ; 
M. Dodson. président du bureau du gou

vernement local ; 
M. Chamberlain, président du bureau du 

commerce. 
P a r m i l e s a u t r e s f o n c t i o n s m i n i s t é -

riei les / i l»fc>.ut d'abofM d i s t i n g u e r tes 
c h a r g e s d e c o u r . S o n t n o m m é s : 

Le comte de Kenmare, lord chambellan; 
Le comte S da»-y. lord premier intendant; 
Le comte de. Cork, grand veneur (master 

of the huckhounds) ; 
Le duc de W< stminster, grand écuyer 

(master of the horse). 
Les fonctions politiques et adminis

tratives dont les titulaires n'ont pas 
rang dans le cabinet, sont ainsi repar
ties : 

M. FawceU, directeur général des postes; 
M. P. Adam, ministre [first commissioner) 

des travaux publics ; 
M. Mundella, vice-président du consei l 

privé ; 
Lord F. Cavendish, secrétaire financier 

de la Trésorerie; 
Sir Henry James, attorney général ; 
Sir Charles Dilke, sous-secrétaire des 

aflaires étrangères; 
M. Grant Duff, sous secrétaire des colo

nies; 
Le marquis de Landsdowne, sous-secré-

lait* de l'Inde; j 
Le comte de Morley, sous-secrétaire de la > 

guerre; 
M. Campbell Bannermann, secrétaire 

financier du ministère de la guerre; 
M. Shaw-Lefevre, secrétaire de l 'ami

rauté; . ' 
M. Thomas Brassey, lord civil de l 'ami

rauté. 

Quelques autres postes de second 
rang restent encore à pourvoir. Le 
marquis de Ripon est nommé gouver
neur général de l'Inde. C'est lord Garr 

lingford (ci-devant M. Chichester For-
tescue) qui est nommé ambassadeur à 
Gonstantinople. 

Là MMSON ROYALE EN ANGLETERRE 

A chaque changement de ministère, en 
Angleterre, la maison d u souverain est re
nouvelée. Les charges de la cour, comme 
les postes ministériels, passent aux mains 
du parti vainqueur. Aussi le télégraphe 
neus a-t-il annoncé que les grands sei
gneurs et les grandes dames du parti' tory, 
qui formaient la maison de la reine sous le 
ministère Beaconsfield allaient céder leurs 
places aux grands seigneurs et aux gran
des dames d u parti w h i g . 

Les raisons pol; iques qui motivent cet 
usage se devinei ' « sèment . Il y aurait 
toute sorte d'inc- mients pour des mi
nistres à p i s s e r a * des situations de se 
genre le i J advt ' ?es polit iques ou les 
femmes de leurs adversaires. Inévitéble-
nrent il s'établirait entre le ministère et le 
p. lais une lutte sourde dans laquelle le mi
nistère ne serait probablement pas le plus 
fort." 

Cependant il faut reconnaître qu'il est un 
peu dur pour u n roi et surtout pour une 
reine de voir son entourage le plus intime 
changer brusquement, non pas au gré de 
ses préférences, mais sous l'empire d'une 
nécessité politique. Aussi la Couronne a-t-
elle essayé parfois de s'affranchir de cette 
régie incommode. Elle s'est toujours heur
t é e à une résistance respectueuse mais 
ferme, et elle a rencontré celte ré_sistance 
aussi bien chez les conservateurs que chez 
les libéraux. 

Ea 1812, le Prince-Régent (Georges IV) 
était disposé à former u n cabinet libéral. 
Il chargea u n de ses confidents les plus 
intimes, lord Moira, de négocier dans ce 
but avec les lords Grenville et Grey. L'am
bassadeur du prince ne fit aucune difficul
té de laisser carte blanche a u x d e u x chefs 
du parti libéral pour la distribution des 
emplois politiques ; seulement, il ne leur 
cacha pas que le Prince-Régent désirait 
qu'il ne fût rien changé à l a composition 
de sa maison. Lord Grenville et lord Grey 
refusèrent de pousser plus loin les négo
ciations, et leur résolution fut approuvée 
par tous leurs amis politiques. 

Vingt-cinq ans plus tard, la situation 
était renversée. La reine Victoria en m o n 
tant sur le'trône, avait trouvé les libéraux 
au pouvoir. Ses premières impressions po
lit iques s'étaient formées sous l'influence 
de lord Melbourne, alors premier ministre. 
Elle inclinait alors vers les whigs , autant 
qu'elle incline aujourd'hui vers les tories. 
Elle tenait beaucoup à ne pas se séparer de 
sa maison, à la tête de laquelle était placée, 
une des femmes les plus charmantes e l l e s 
p lus accomplies de l'aristocratie 'whig, la 
duchesse de Sutherland. 

La suppression du volontariat d'un an 
La commission chargée d'examiner la 

proposition Laisant, a entendu le général 
Farre. Le ministre s'est prononcé contre 
la suppression du volontariat d'un an, il 
a déclaré que le conseil des ministres avait 
examiné la question et s'était montré h o s 
tile à cetle suppression. Le gouvernement 
croit le volontariat nécessaire au peint de 
v u e social afin d'assurer le recrutement des 
carrières libérales et parce qu'il est entré 
dans les mœurs de la nation. Le général 
Farre a ajoute que personnel lement il t ' es 
timait pas qu'il y eût de grands avantages 
à supprimer l'institution d u volontariat au 
point de vue militaire, mais qu'au point 
de vue social le maintien du volontariat 
devait l 'emporter dans les résolutions à 
prendre. Le ministre est du reste résolu à 
réduire le nombre des volontaires au strict 
nécessaire. Le nombre qui était de 10,000 
il y a quelques années , n'est plus aujour
d'hui que de 7,500 et prochainement u n 

décret l'abaissera à 5.000. Ce décret soumis 
en ce moment au conseil d'Etat paraîtra 
sous peu à l'Officiel. En outre les examens 
seront plus sérieux. Le gouvernement in 
clinerait à supprimer la prime de 1500 fr. 
mais les nécessités budgétaires l'obligent 
à la maintenir. 

M.Poulevoy, qui avait présenté un s y s 
tème de transaction, fait observer qu'il 
n'était pas pour la suppression, mais uour 
la transformation du volontariat que sou 
système consacrait, puisqu'il instituait des 
examens qui devaient être subis à la fin 
de la première et de la deuxième inirtti 
devant un conseil de régiment. 

Le ministre a répondu qu'il préférerait 
la suppression du volontariat à l'établisse
ment d'examens qui devaient enlever de 
l'armée tous ses éléments les plus intelli
gents . 

M. Madier de Monljau, avant la sortie d u 
ministre, a exprimé les sympathies de la 
commission pour le général Farre et son 
regret d'être en désaccord avec lui. 

Après le départ du ministre, la commis
sion a délibéré. 

M. Laisant a fait alors observer que la 
commission avait adopté la réduction du 
service à 40 mois par voie administrat ive , 
comme un système de transaction, mais 
que la transaction n'ayant pas été acceptée, 
la commission reprenait toute sa liberté. 
La proposition Laisant a été ensuite mise 
a u x voix . L'article 1er portant réduction 
du service à 3 ans a été adopté par 7 voix 
contre 1, qui est celle de M. Keller partisan 
en principe d u service réduit à 3 ans, mais 
qui trouve que la réduction ne doit pas 
encore être appliquée, parce que la loi sur 
les sous-officiers n'est pas encore exécutée, 
depuis assez longtemps pour produire des 
résultats. 

On s'attend à ce- que l'article 2 qui c o m 
prend deux paragraphes. Le 1er portant 
la suppression du volontariat sera aussi 
adopté par 7 voix contre 1, le 2me qui i n s 
titue des examens à la fia de la Ire et de 
2me année afin de reconnaître quels sont 
les jeunes g e n s dont l'instruction est assez 
complète pour qu'on les libère, a été l'ob
jet d'un vote non définitif, mais provisoire. 
Il a été adopté par o voix contre 3. 

M. Laisant a été chargé de lédiger le 
rapport et de le présenter le plus tôt possi
ble à la commission. 

La g r è v e de R e i m s . 
On écrit de Reims, 30 avril: — D'après 

les nouvel les qui nous parviennent de 
Paris, les bruits les plus alarmants ont étà 
propagés à la Bourse. On parlait de trou
bles graves qu'aurait occasionnés la grève, 
on disait qu'une émeute avait éclaté et que 
le sous-préfet de Reims avait été pris et 
pendu par les grévistes. Grâce à Dieu, rien 
de tout cria n'est vrai. On fie peut se diss i 
muler cependant qu'une certaine appré
hension ne commence à envahir la popula
tion. La durée de la grève, la misère qui en 
résulte, les réunions fréquentes dans les
quelles l'entente ne s'établit pas, au con
traire, où l'aigreur perce dans les paroles, 
où les tètes se montent peu à peu, l'obsti
nation des grévistes, les résistances des 
patrons, tout cela cause à Reims u n e i n 
quiétude bien compréhensible. L'oidre 
cependant n'a pas été troublé un instant et 
tout jusqu'à ce jour s'est passé dans les 
formes voulues. Plusieurs ouvriers ont quit
té la vil le , il est bien possible que les bruits 
de troubles qui ont été reportés à Paris 
v iennent de ces ouvriers qui ont pensé 
qu'un conflit allait se produire, puisque 
l e s réclamations des grévistes n'étaient pas 
admises. 

Hier une réunion importante a e u l ieu à 
l'école de la rue Libergier. Elle était provo
quée par la chambre syndicale ; plusieurs 
patrons y assistaient.La Chambre syndicale 

| a déclare aux patrons présents qu'elle ne 
i les avait convoqués que dans l'intérêt g é -
! néral et pour « éviter u n conflit, qui ne 
| manquerait pas d'éclater » si l'accord ne 
' s'établissait pas. 

De leur côté, les entrepreneurs en maçon
nerie, couverture, serrurerie, e tc . ont 
adressé a u x ouvriers u n e longue lettre dans 
laquelle ils cherchent à leur îaire compren-

; dre qu'une « étroite sollidarité existe entre 
patrons et ouvriers et qu'ils doivent se 
défier » de quelques individus —à peu près 
inconnus m e n u pour eux , disent- i ls , — 
qui prétendent exercer sur leur esprit u n e 
autorité de direction ; » i ls concluent en 
disant « qu'un tarif général est injuste et 
impossible : » que les ouvriers ont le p lus 
grand intérêt à continuera douze heures la 
journée d'été. » 

FEUILLETON OU 3 MAI 

LE RÉCIT 
DE CATHERINE 

PAR CKLANIE CARISSAN 

— Ai-je vraiment cet honneur? Je me 
souviens parfaitement de ces visites à Ma
drid, madame, elles ont marqué dans mes 
souvenirs d'enfance. El vous êtes fixée à 
Màeon. 

— Je porta le nom d u doeteur Meyriel, 
répondit ma mère avec dignité. 

Pendant ce temps-là nous restions, mes 
sœurs et moi, dans une muette contempla
tion de cet étranger venant ainsi surgir à 
nos regards curieux. Tout prenait pour 
neus dans cette demeure u n caractère im
prévu, imagé, merveilleux. 

Il avait enlevé son mauteau noir doublé 
de rouge, et jeté d'un geste brusque 
sa toque sur une table. Nous pouvions 
alors voir sa taille moyenne et vigoureuse, 
sea épaules carrées, son visage accentué 
au front large et bas qu'ombrageait une 
épaisse chevelure d'un brun roux. Sa bar
be, de même teinte, donnait quelque chose 
de rude à cett? physionomie ou respirait 
la plus mille énergie; avec ses botleB à re
vers souillées de boue, sa jaquette de v e 
lours noir qui laireait pamitre, passés à ia 
ceinture, deux pistolets brillant», avec sou 
grand manteau catalan, ses allures indé
pendantes et assurées, on eût pu le pren

dre pour le plus sombre héros des romans 
d'Ann Radcliff ou bien encore pour Edgard 
de Rowenswood du moment où, s'élançant 
sur son cheval, i l courait à la mort sur les 
rives de la côte écossaise. 

Mme de Montello avait fait raminer le feu 
pendant qu'on préparait un souper et une 
chambre pour le voyageur. 

Nous nous rapprochâmes de la cheminée 
et je commençais à comprendre la conver
sation qui s'établissait devant moi , lorsque 
la porte s'ouvrit et mon père parut. 

Aussitôt ma mère je leva et s'approchant 
de lui : 

— Je ne sais, mon ami. dit-elle, si in 

beaucoup de bonhomie aux paroles polies 
mais réservées de mon père, et bientôt la 
conversation devint animée entre les deux 
hommes, car le comte, ayant été élevé à 
Paris, parlait l e français avec 'autant de 
facilité que l'espagnol. 

Le souper fut annoncé et don Manuel 
passait dans la salle à manger. 

La duchesse se tourna alors vers mon 
père: 

— Docteur, savez-vous que je médite u n 
coup pendable contre vous , ou plutôt pour 
vous? car c'est dans l'intérêt de vos affec
tions que je viens vous dire: n'exposez pas 
Marie à ces déluges de pluie, à cette tem
pête nocturne et dans ces chemins rabo
teux, où sûrement vous allez verser.... j 'en 
suis sûre. . . . Ne dites rien. Je vous vois 
revenir mourants, ou tout au moins en 
passe de prendre une fluxion de poitrine. 

— Mais, madame, la capote de m o n ca
briolet... 

— .. . .Ne peut couvrir que deux tôtes, et 
vos filles seront demain dans leurs l i ts . 
Voyons, j'arrange tout; demain au point 
du jour, si vous le voulez, vous reprendrez 
voire smala; mais ce soir c'est impossible, 
répéta-t-elle eu lui touchant le bras du 
bout de son éventail . 

C'était une affaire réglée. 
Nous eûmes donc la joie de passer la soi

rée dans ce salon hospitalier, de revoir don 
Manuel et de l'écouter parler. 

— Et vous avez même un piano I s'é-
cria-t-il lorsqu'il eut découvert derrière une 
graude jardinière l'instrument installé d e 
puis peu. « Etes vous înu-ùcicnne, madame 
Meyriel? 

— Non, mais j'ai a e s filles. 
— C'est me dire qu'elles le sont. Voyons , 

mademoisel le ?... 
— Louise, balbutia ma sœur. 
— Mademoiselle Louise, qu'allez-vous 

me jouer ? 
— Moi, monsieur ? répondit-el le avec ti

midité . 
— Parce qu'elle est la plus grande, tu la 

crois la plus savante, intervint la duche-se; 
je ne dis pas non sous tout autre rapport 
que les arts, mais notre artiste... la voici. 

A ce moment , elle prit dans les bras de 
notre mère la petite Luz qui suivait tout 
de ses grands y e u x expressifs. Jusque-là 
don Manuel l'avait à peine aperçue, mais , 
à ces paroles, il se pencha eu avant et, 
prenant doucement la petite fille par la 
main, il l'entraîna au piano. Elle le regar
da sans bronchei, sans parler, mais près 
du piano el le lui dit très décidément : 

— Je vous en prie, si vous savez jouer, 
que je vous entende. 

Sa voix exprimait u n désir si intense 
que, tout ?n souriant, le jeune h o m m e se 
plaça devant l'instrument et frappa les 
premiers accords d'un6 sonate de Mozart. 

Ala fin du morceau, la duchesse, qui 
n'entendait absolument rien à la musique 
classique, se prit a applaudir chaleureuse
ment : 

Parfait, charmant, parlez-moi d e c e d i v i n 
Mozart... Mozart, as- tu dit, cher Manuel 1 
Maintenant au tour de Luz. 

Don Manuel regarda l'enfant e t . parut 
frappé de celte phys ionomie : 

— Vous airacz ce morceau ? -iui de-
aiau'oi-t-is -Ï vo i s iM?s<s.M«'<» e'-i*» EO répon

dit rien. 
Il la saisit alors par les deux bras, et la 

posa délicatement, comme une petite pou
pée de porcelaine, sur ses g e n o u x devant 
le piano. 

— Là, maintenant, jouez-moi quelque 
chose. Que savez -vous? 

ai le leva sur lui des y e u x étincelants : 
— Je ne sais rien, dit elle d'un petit air 

superbc.et puis , avec une adorable naïveté: 
J'improvise seulement. 

\ ce mot, nous partîmes tous d'un éclat 
de rire si général, que la chère petite elle-
même fil chorus avec nous. 

— Voulez-vous nous improviser quelque 
chose ? continua don Manuel en tâchant 
de reprendre son sérieux. 

— No'n, parce que vous avez ri et je ne 
sais plus où j'en su i s . . . Mais chez moi , sur 
mon v ieux piano.. . 

— Vous improvisez? 
— Oui, je chante, je joue, mais il faut que 

je regarde le ciel, on le voit au-dessus de 
notre jardin. 

— Voulez-vous me chanter quelque 
chose ? 

— Oui, et vous m'accompagnerez, com
manda-t-e l le avec u n certain mouvement 
de tête rempli de grâce et de naturel. 

Elle commença la berceuse de "Weber en 
ut majeur, ce chant doux et bas, dont les 
modulations prêtent à u n riche aecompa-

•• gnement. Don Manuel prouva dès ce soir-
I là qu'il était non seulement un music ien 
, hors l igne, mais aussi u n savant harmo- I 

niste . 
j Je n'avais pas l'oreille exercée comme je 
i l'eus plus t?.ïd i'ar les études de ma sœur. 

mais je comprends maintenant l'éloiine-
ment qu'elle causa lorsqu'elle soutint ce 
chant au mil ieu de ce déluge de notes, de 
ce fouillis d'arpèges, ou sur «es accords 
inattendus, cherchés, bizarres dont le jeune 
homme se plaisait à décorer la pensée de 
Weber claire et juste, suivant les nuances 
et les mouvements , saisissant les moindres 
acceuts que son accompagnateur lui indi
quait . 

— Très bien ! dit-il quand elle eut fini. 
A mon tour maintenant. 

Et il commença d'une superbe voix de 
baryton le roi des Aulnes de Schubert,cette 
dramatique ballade inspirée par la poésie 
fantastique du Nord. Il n'avait pas atteint 
la moitié du morceau lorsqu'il s'arrêta 
soudain. 

La pauvre petite Luz était en larmes. 
— Voyons, voyons, murmura-t-i l , nous 

sommes donc une petite sensi l ive! oublions 
ce méchant roi, vous êtes trop intell igente, 
Luz, pour vous impressionner de choses 
qui ne sont pas vraies 1 

Elle lui sourit à travers ses larmes ; e t 
lu i , prenant son mouchoir, essayai t d o u 
cement les perles qui descendaient sur ces 
joues aux contours si délicats. 

— Maintenant, du gai, n'est-ce-pas ? e t 
il allait entonner son joyeux chant popu
laire, lorsque ma mère s'avança : 

— C'est trop d'émotions u n seul soir pour 
cette enfant, dit-elle sérieusement. Je suis 
obligée de vous l'enlever, et, dorénavant, 
i l faudra beaucoup choisir sa m u s i q u e . 

A suivre 


